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Avec 163 ambassades et 16 représenta-
tions permanentes, le réseau diploma-
tique français est le deuxième du monde. 
Il s’articule autour de quatre missions 
privilégiées : la promotion de la paix, de 
la sécurité et des droits de l’homme, la 
contribution à une mondialisation bâtie 
sur un développement durable et équi-
libré, l’administration et la protection 
des Français résidant à l’étranger, sans 
oublier la promotion des intérêts de la 
France et de la langue et de la culture 
françaises.

 �h Une « nouvelle ère »

Les relations franco-algériennes sont 
entrées à la faveur de la visite d’Etat  
du président de la République en 

décembre 2012 dans une 
« nouvelle ère » marquée 
par une confiance renouve-
lée dans les échanges bila-
téraux et par une volonté 
commune de transcender  
le passé pour regarder 
ensemble vers l’avenir. 
L’ambassade de France 
en Algérie, forte d’une 
équipe dynamique de plus 
de 300 agents, constitue 
l’outil privilégié de ce ren-
forcement des relations 
franco-algériennes.

L’ambassadeur, qui en 
Algérie est revêtu pour 

des raisons historiques du titre par-
ticulier de Haut Représentant de la 
République française, a pour tâche de 
coordonner et d’animer l’action des  
différents services de l’ambassade. De 
fait, les diverses missions qui leur sont 
assignées dans les domaines culturel, 
économique, consulaire ou en matière 
de coopération participent d’une 
unique politique diplomatique mise en 
œuvre, sous l’autorité du président de la 
République, par le ministre des Affaires 
étrangères.

 �h  De la chancellerie diplomatique 
aux différents services

L’ambassadeur est secondé par un 
« numéro deux », doté dans certains 
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Le président de la République François Hollande en visite d’Etat en Algérie en 2012



postes diplomatiques comme l’ambas-
sade de France en Algérie du titre de 
Ministre conseiller, qui, en l’absence du 
chef de poste, le remplace en qualité de 
« chargé d’affaires ». Il est également 
entouré d’une équipe rapprochée de 
conseillers qui constitue la « chancellerie 
diplomatique » et a pour vocation de tra-
vailler, en lien avec les différents services 
de l’ambassade, à la cohérence et à l’effi-
cacité de notre action diplomatique ainsi 
qu’à la qualité de la relation bilatérale.

Plusieurs services jouent un rôle crucial 
aux côtés de la chancellerie diploma-
tique et de l’ensemble de l’ambassade 
pour leur assurer un fonctionnement 
fluide et leur permettre de s’acquitter 
de leurs missions. Le service commun 
de gestion (SCG) assure le secrétariat 
général, veille à la gestion des ressources 
humaines et du parc immobilier de la 
France en Algérie, et met à la disposi-
tion des différents services les moyens 
logistiques et financiers nécessaires. Le 
chiffre, autrefois chargé du cryptage des 
télégrammes, a pour tâche d’assurer le 
fonctionnement quotidien des télécom-
munications en liaison avec Paris. Le 
centre d’archives et de documentation 
(CAD) envoie, reçoit et classe l’ensemble 
de la correspondance. La Trésorerie 
effectue le paiement des dépenses de 

l’ambassade, constitue l’agence comp-
table de l’Institut français d’Algérie 
et assure le paiement des pensions de 
l’Etat.  

Si la chancellerie diplomatique constitue 
le cœur de l’action diplomatique, celle-ci 
a vocation à rayonner à travers ses diffé-
rents services pour être la hauteur de la 
relation franco-algérienne dans tous les 
domaines, qu’ils touchent à la culture, 
à l’économie, à la coopération, à l’édu-
cation, à la relation humaine ou à la 
communication.

« La paix est une cr"ation continue »
Raymond Poincar"

Au coeur de l'action      diplomatique

La ministre Marylise Lebranchu en visite en Algérie en juin 2013



Culture
Pour promouvoir la diversité culturelle et le dialogue  entre les peuples, la France 
a lancé il y a plus d’un siècle la création d’un vaste réseau d’établissements qui est 
aujourd’hui le premier au monde : c’est le réseau culturel français à l’étranger, présent 
dans 161 pays. 

 �h L’IFA dans 5 villes d’Algérie 

En Algérie, et dans le cadre d’une réforme mon-
diale du réseau culturel et de coopération du 

Ministère français des Affaires étrangères et 
européennes, les centres culturels français 
(CCF) et plusieurs services de coopération 
ont fusionné le 1er  janvier 2012 pour devenir 
l’Institut français d’Algérie (IFA). Ce der-
nier coordonne l’action des cinq antennes 
actuellement en activité à Alger, Annaba, 

Constantine, Oran et Tlemcen, dont les 
équipes dynamiques s’emploient, jour 
après jour, à faire connaître au public 
algérien la culture française mais aussi  
à lancer sur la scène culturelle de jeunes 
talents algériens. 

L’Algérie représente aujourd’hui pour la 
France l’un des premiers pays du monde 
en termes d’activités culturelles. La vita-
lité de l’IFA se mesure à la quantité et à 

la qualité des manifestations mises en 
place, souvent en partenariat avec 
des institutions algériennes, à des-
tination de tous les publics, y com-

pris les plus jeunes  : l’an dernier ont 
été organisées dans les différentes 

antennes près de 700 expositions, 



legende photo

« Toute culture na#t du m"lange, de la rencontre, des chocs.  A l'inverse, 
c'est de l'isolement que meurent les civilisations »

Octavio Paz

concerts, conférences et autres manifes-
tations culturelles. En 2013, année qui 
a vu la célébration du premier anniver-
saire de l’Institut français, des rendez-
vous comme le printemps des poètes, 
les journées de la mode ou les activités 
jeunes publics ont constitué des temps 
forts particulièrement suivis.

 �h   Un public en croissance  rapide

L’Algérie étant le deuxième pays fran-
cophone du monde, la langue française 
constitue naturellement un vecteur pri-
vilégié d’échanges culturels. Les cours de 
français organisés en Algérie par l’IFA, 
dont le succès va croissant, drainent un 
public de plus de 10  000 personnes. Les 
médiathèques des différentes antennes 
comptent 18  000 adhérents et leur 
donnent accès à pas moins de 150  000 
ouvrages. 

Pour en savoir plus, rejoignez le site 
internet de l’Institut français d’Algérie  
(http://www.if-algerie.com) ou les pages  
facebook des différentes antennes.



La diplomatie économique, érigée en 
priorité par le gouvernement français, 
constitue une dimension essentielle 
de l’action de la France à l’étranger. 
La France, cinquième puissance éco-
nomique mondiale, est pleinement 
engagée en faveur d’une gouvernance 
économique mondiale plus inclusive 
et plus efficace. Ses entreprises sont en 
pointe en matière d’innovation technolo-
gique et de responsabilité sociale. 

 �h  Un partenariat économique de 
qualité

En Algérie, la France est l’un des tout 
premiers investisseurs avec un stock 
d’investissements directs estimé à 

1,85 Md €. 450 entreprises françaises 
sont présentes dans le pays et génèrent 
près de 40 000 emplois directs et plus de 
100 000 emplois indirects. Avec une part 
de marché de près de 13% et des expor-
tations d’un montant de 6,4 Mds € en 
2012, la France demeure par ailleurs le 
premier fournisseur de l’Algérie, notam-
ment dans les secteurs de l’automobile, 
des céréales et des produits pharmaceu-
tiques. En retour, ses importations en 
provenance d’Algérie représentent près 
de 4 Mds € en 2012. 

Dans la foulée de la visite d’Etat du 
Président de la République et de la signa-
ture d’une déclaration conjointe pour 
un partenariat industriel et productif, la 
relance des relations franco-algériennes 
s’est traduite par la création d’un comité 
mixte économique et par la signature 
de plusieurs accords bilatéraux dans les 
domaines des finances, du commerce 
et de l’agriculture. Une manifestation 
éclatante en a été par ailleurs l’organisa-
tion du grand forum de partenariat qui a 
réuni les 28 et 29 mai 2013, en présence 
des ministres Nicole Bricq et Chérif 
Rahmani, une cinquantaine d’entre-
prises françaises et une centaine d’entre-
prises algériennes.

 �h Un dispositif complet de soutien

En vue de valoriser les atouts de ses 
entreprises et de contribuer au déve-
loppement des relations économiques 

La ministre du Commerce extérieur Nicole Bricq au forum de 
partenariat franco-algérien (Alger, 28-29 mai 2013)

Economie



« Lorsque deux forces sont jointes, leur efficacit" est double » 
Isaac Newton 

bilatérales, la France offre un dispositif 
complet de soutien :

-  Le Service économique régional,  
service extérieur de la Direction 
Générale du Trésor auprès du minis-
tère de l’Economie et des Finances, est  
chargé de l’analyse et la veille écono-
mique et financière, de l’animation des 
relations économiques, financières 
et commerciales bilatérales et 
du soutien public au dévelop-
pement international des 
entreprises.

-  Le Bureau Algérie de 
l’Agence Ubifrance est char-
gé d’accompagner les PME 
et ETI françaises dans leurs 
démarches en vue d’expor-
ter, d’investir et de produire 
en Algérie. Il est organisé 
autour de quatre pôles sec-
toriels : mode habitat santé, 
infrastructures transport 
industrie, produits équi-
pements et technologies 
agroalimentaires et nou-
velles technologies innova-
tion services.

-  La Chambre de commerce et d’indus-
trie algéro-française (CCIAF), qui 
comprend près de 1000 membres, 
contribue aussi activement à l’ani-
mation de la communauté d’affaires 
algéro-française et au dynamisme des 
relations économiques entre la France 
et l’Algérie.



Le budget de coopération que consacre 
la France à l’Algérie est l’un des tout 
premiers au monde à l’échelle du réseau 
diplomatique français. La coopéra-
tion franco-algérienne n’a jamais cessé 
depuis l’Indépendance, en dépit des aléas 
qu’ont pu connaître les relations diplo-
matiques entre la France et l’Algérie. Elle 
touche aux domaines les plus divers et 
fait l’objet d’outils tout aussi variés. Elle 
repose sur les liens humains étroits tissés 
par ceux qui en sont les acteurs de part 
et d’autre de la Méditerranée, et se fonde 
principalement depuis la visite d’Etat 
du Président de la République sur le  
document-cadre de partenariat (DCP) 
qui en détermine les grandes orienta-
tions pour les années 2013-2017.

 �h La coopération universitaire

La coopération universitaire s’articule 
autour de grands programmes boursiers 
bilatéraux comme « PROFAS » (plusieurs 
milliers de bourses octroyées à des doc-
torants algériens) et « Tassili » (envoi 
chaque année de centaines de jeunes 
chercheurs algériens en France dans le 
cadre de collaborations scientifiques). 
Elle inclut aussi des programmes d’appui 
à la réforme des écoles nationales supé-
rieures, notamment d’ingénieurs, et 
d’accompagnement à la mise en place 
d’Instituts de formation technologique 
courte en Algérie. Campus France œuvre 
par ailleurs auprès des étudiants en 
vue de les guider et d’accompagner leur  
projet d’études en France à l’aide de 
cinq bureaux accueillis par les diffé-
rentes antennes de l’Institut français  
(www.algerie.campusfrance.org).

 �h  La coopération dans le domaine 
de la gouvernance

La coopération dans le domaine de la 
gouvernance comprend la coopération 
menée en matière judiciaire grâce au tra-
vail du magistrat de liaison de l’ambas-
sade et les actions menées en appui à la 
société civile, avec lancement régulier 
d’appels à projets. S’inscrivent également 
dans ce secteur les nombreuses actions 
conduites par le service de sécurité inté-
rieure, qu’il s’agisse de formations et 
de séminaires organisés entre services 

Coop"ration

Foire des métiers d’Oran organisée en juin 2013 en 
partenariat avec l’Institut français



de police, de gendarmerie et de sécurité 
civile algériens et français, d’évaluations 
conjointes ou d’échanges liés à des inves-
tigations. Le secteur de la gouvernance 
inclut enfin l’action extérieure des collec-
tivités locales, qui se traduit notamment 
par de très nombreux jumelages entre 
villes algériennes et villes françaises.

 �h La coopération militaire 

La coopération militaire est pilotée par 
la mission de Défense, placée sous les 
ordres d’un officier supérieur nommé 
par le Ministre de la Défense. Il repré-
sente, sous l’autorité de l’Ambassadeur, 
les différentes autorités de son minis-
tère auprès des autorités militaires algé-
riennes. Son action vise notamment à 

faire connaître la politique et l’industrie 
de défense françaises, à conseiller l’am-
bassadeur sur les questions de défense 
ainsi qu’à promouvoir et animer les 
relations militaires bilatérales. La coo-
pération de défense met en oeuvre un 
programme annuel fixé par une commis-
sion mixte qui comprend de nombreuses 
actions, spécialement dans le domaine 
de la formation. C’est dans ce cadre qu’a 
lieu chaque année l’activité de coopéra-
tion opérationnelle Raïs Hamidou qui 
réunit les marines des deux pays autour 
des thèmes de la sûreté maritime et de 
l’action de l’Etat en mer. En 2013, ces 
activités se sont déroulées au large de la 
France puis de l’Algérie et ont été entre-
coupées d’escales dans les deux pays, à 
Toulon, Jijel et Alger.

« La seule voie qui offre quelque espoir d'un avenir meilleur pour toute 
l'humanit" est celle de la coop"ration et du partenariat » 

Kofi Annan

Evénement sportif organisé en 2013 dans le cadre de l’activité de coopération opérationnelle Raïs Hamidou



L’action de la France à l’étranger en 
matière éducative constitue un outil 
essentiel de diffusion de la culture fran-
çaise, de même qu’elle représente, par 
le biais de 481 établissements homo-
logués par le ministère de l’Education 
nationale, un atout décisif pour l’expa-
triation des familles françaises dans le 
monde. Le français, langue d’enseigne-
ment de dimension internationale, est 
également pour tous les élèves étrangers 
un vecteur majeur d’insertion dans la 
mondialisation.

 �h  Deux établissements français en 
Algérie

En Algérie, la coopération éduca-
tive a pris principalement la forme, 
durant les deux décennies qui ont suivi  

l’Indépendance, de l’envoi de milliers de 
« coopérants » servant dans les écoles 
algériennes. Aujourd’hui, deux établis-
sements français offrent en Algérie un 
enseignement homologué :

-  Le Lycée international Alexandre 
Dumas, seul établissement français 
incluant le premier et le second degré 
en Algérie, a fêté en 2012 son dixième 
anniversaire et accueille aujourd’hui 
plus de 1500 élèves. Il dépend de 
l’Agence pour l’enseignement français à 
l’étranger (AEFE). 

Education

Le ministre de l’Education nationale Vincent Peillon en visite en 
Algérie en juin 2013

 La langue française,  un héritage partagé

En Algérie, deuxième pays francophone du monde, la 
France intervient tout particulièrement en matière éduca-
tive pour accompagner l’apprentissage et la pratique de 
la langue française grâce aux départements de langue 
française (dans les antennes de l’Institut français) et 
aux formations en langue française. Ces programmes 
détiennent le label qualité français langue étrangère 
(FLE) et répondent aux critères du Cadre européen com-
mun de référence pour les langues. Ils s’inscrivent dans 
la perspective d’une préparation à des diplômes et exa-
mens de français reconnus par les ministères français de 
l’Éducation nationale et de l’Enseignement  supérieur : le 
DELF (diplôme d’études en langue française) et le DALF 
(diplôme approfondi  de langue française). 

D’autres actions de coopération sont menées en  
soutien aux associations de professeurs de français 
d’Algérie (CNEFA et ANEF) et aux associations œuvrant 
en faveur de la langue française. La France appuie 
par ailleurs la formation de formateurs et apporte son 
soutien à l’A2DEMTI (Association Algérienne pour le 
Développement de l’Enseignement des Mathématiques 
et des Technologies de l’Information).



    Après la création d’un collège en 2008, 
il s’est ouvert aux plus jeunes avec la 
mise en place d’une école primaire en 
septembre 2012. Le LIAD s’est imposé 
comme un établissement de référence 
tant pour ses excellents résultats aux 
différents examens nationaux que pour 
sa parfaite intégration dans le contexte 
éducatif algérien. C’est également un 
lieu où l’amitié franco-algérienne se vit 
au quotidien.

-  La petite école d’Hydra (PEH), ouverte 
en 2005, dépend de la Mission laïque 

française (MLF) et est destinée à un 
public français et expatrié. 

La visite en Algérie de M. Vincent Peillon 
en juin 2013, la première d’un ministre 
français de l’Education nationale depuis 
plus de vingt ans, a été l’occasion de 
renouveler l’engagement de la France en 
faveur de l’ouverture de deux nouvelles 
écoles à Oran et Annaba et a donné lieu 
à la signature de deux programmes d’ac-
tions avec le ministère de l’Education 
algérien et le ministère de la Formation 
professionnelle.

« Les ma#tres d'"cole sont des jardiniers en intelligences humaines » 
Victor Hugo

Jeunes apprenants de français dans un lycée d’excellence algérien



Relation humaine
La relation franco-algérienne ne serait 
rien sans tous les Français et tous les 
Algériens qui, de part et d’autre de la 
Méditerranée, œuvrent jour après jour 
en vue du renforcement de la relation 
entre nos deux pays. Des centaines de 
milliers d’Algériens vivent en France 
et mettent leur travail et leur talent au 
service de la culture et de l’économie de 
notre pays. Quant à la population fran-
çaise d’Algérie, elle se chiffre à plus de 
28 000 personnes, dont plus des deux 
tiers bénéficient de la double nationalité.

 �h  Trois Consulats généraux 
français en Algérie

Les trois Consulats généraux de France 
à Alger, Annaba et Oran administrent 

cette importante communauté. Leur 
mission couvre l’ensemble des services 
qu’un compatriote est en droit d’attendre 
des différents secteurs de l’administra-
tion française, et en particulier :

-  au plan administratif : en matière 
d’état civil, de délivrance de documents 
d’identité et de voyage, de notariat, de 
nationalité ou d’inscription électorale ;

-  la protection et l’assistance en faveur de 
Français résidents ou de passage dans 
le pays, en liaison avec les autorités 
locales ;

-  l’action sociale, avec un système déve-
loppé de bourses scolaires au profit des 
élèves français, une gamme étendue 

Le président de l’Assemblée nationale Claude Bartolone en visite en Algérie en mars 2013



d’allocations en faveur des compa-
triotes démunis, handicapés ou en 
difficulté passagère, et des facilités 
permettant aux Français de bénéficier 
d’une couverture sociale auprès de la 
Caisse des Français de l’étranger.

 �h   Faciliter la circulation entre les 
deux rives

Les Consulats généraux ont par ail-
leurs vocation à favoriser et à animer les 
échanges et la circulation des personnes 
entre l’Algérie et la France. Les services 
des visas traitent ainsi annuellement 
plus de 270 000 dossiers pour des per-
sonnes qui souhaitent pour la plupart 
effectuer des courts séjours en France 
ou dans les pays de l’Union européenne 
appartenant à l’espace Schengen.

Avec un taux de délivrance de visas qui 
dépasse désormais 75% à l’échelle de 
l’Algérie dont la moitié de visas de circu-
lation, la politique appliquée en matière 
de délivrance de visas est résolument 
ouverte et destinée à faciliter autant que 
possible la circulation des personnes 
entre les deux rives de la Méditerranée, 
dans le respect de la réglementation en 
vigueur.

« Il n'est de richesses que d'hommes » 
Jean Bodin

   60 000 anciens 
combattants 
algériens

L’évocation de la rela-
tion humaine serait 
incomplète sans la 
mention du service 
des anciens combat-
tants dépendant de 
l’ONACVG (établissement public placé sous la tutelle 
du ministère de la Défense) qui met en œuvre, à tra-
vers un accueil personnalisé, des prestations dans les 
domaines social, médical et administratif à destination 
des vétérans de l’armée française résidant en Algérie.

Depuis octobre 2008, un service de proximité, destiné 
aux 60 000 ressortissants du code français des pen-
sions militaires d’invalidité résidant en Algérie, a ouvert 
ses portes dans des locaux rénovés, situés dans le 
centre ville d’Alger, sur le site du Telemly. Il complète 
les importantes mesures de revalorisation des pen-
sions militaires décidées par le gouvernement français 
en décembre 2006 et décembre 2010 qui bénéficient 
désormais aux pensionnés algériens : ce sont plus de 
7 milliards de dinars qui sont versés à ce titre chaque 
année.

Le service des anciens combattants assure également 
l’entretien des nécropoles militaires françaises d’Algé-
rie (nécropole du “Petit Lac” à Oran, cimetière marin de 
Mers El Kebir). Ces deux sites ont fait l’objet au cours 
des dernières années d’une réhabilitation complète. 



La communication interne et externe 
constitue un volet incontournable de 
l’action diplomatique moderne. Le 
Ministère des Affaires étrangères lui a 
assigné en 2013 trois priorités : diploma-
tie d’influence, diplomatie économique, 
diplomatie numérique. Elle est coor-
donnée à l’administration centrale par 
la direction de la communication et du 
porte-parolat (DCP) et à l’ambassade par 
le service de presse et de communication. 

 �h  Trois missions essentielles

Le service de Presse et de 
Communication de l’Ambassade de 
France est doté de trois missions essen-
tielles : le suivi de la presse algérienne, 
la relation avec les médias algériens et la 
communication externe.

Veille médiatique : le service de Presse 
et de Communication informe l’Am-
bassade, le Ministère des Affaires 
étrangères, les administrations et les ins-
titutions françaises des éléments conte-
nus quotidiennement dans la presse 
algérienne francophone et arabophone.

Guichet unique pour les médias  
algériens : le service constitue l’interlo-
cuteur privilégié des médias algériens au 
sein de l’Ambassade de France, et leur 
diffuse chaque semaine des communi-
qués de presse. Il pilote des sessions de 
formation de la presse francophone et 
arabophone et contribue à l’organisation 

d’invitations en France de journalistes 
algériens.

Diplomatie numérique : le service met 
à jour quotidiennement le site Internet 
de l’Ambassade de France dans ses 
versions francophone et arabophone  
(http: / /www.ambafrance-dz.org).  
Il anime la page facebook bilingue de 

Communication



« L'amiti" se nourrit de communication »  
Montaigne

l’Ambassade qui compte plus de 50 000 
amis et présente chaque jour les dernières 
actualités de la relation franco-algérienne 
(http://goo.gl/9D4di). Il dispose d’un 

compte twitter (http://goo.gl/JKcRhM) 
et réalise chaque trimestre la lettre  
d’information de l’Ambassade dans ses 
versions française (« Entre nous ») et 
arabe (« Binatna »).

Si vous souhaitez être destinataires de 
ses publications, adressez un mail à : 
presse.alger@diplomatie.gouv.fr

 �h  Institut français d’Algérie :  
une communication renouvelée

La communication des actualités de 
l’Institut français d’Algérie est par 
ailleurs disponible sur le site inter-
net de l’IFA qui détaille les actions 
menées dans les 5 antennes d’Alger, 
Annaba, Constantine, Oran et Tlemcen  
( h t t p : / / w w w . i f - a l g e r i e . c o m / ) .  
Une nouvelle rubrique Canal IFA, lan-
cée à l’automne 2013 et animée par des 
jeunes reporters bénévoles, présente 
des reportages sur les évènements cultu-
rels et conférences qui s’y sont déroulés. 
Vous pouvez également vous inscrire 
aux lettres d’information des antennes 
de l’Institut français d’Algérie et à la 
lettre d’information nationale sur le site  
internet pour suivre les actualités cultu-
relles et les appels à projets.


